
ANNO DECIMO NONO

GEORGII III. R E GIS.

C H YA P. fIL

O R DON N ANC E,
gui continue une Ordonnance pafjée le vingt-trofieme jour

d'Avril, dans la dix-feptieme année du Régne defa Ma-

jejié, intitulée' Otdonnance qui autorife les Commiffaires
de PAx à régler la Police dans les villes de (euéec et
de Montréal pour un tems. limité."

U'I L foit Statué et Ordonné' par fon Excellence le
Gouverneur, de l'avis et confentement du Confeil
Légiflatif de la Province de Québec; Et par l'autorité
d'icelui il eft par ces préfentes Statué,.

Q~u'ge Ordonnance paffée dans la dix-feptieme
anné.e &,Rí;gne de fa préfente Majeflé, intitulée,
"Ordonnance.quiautorie les Commi//ires de paixàreger

la Police dans les villes de Québec et de Montréal pour un tems limité,"
et que chacua Articles et Chiufes qui y font contenus feront continués,
et que la dite Ordonnance eft par ces préfentes continuée pour être
en, force, depuis fon êxpiration, pendant le tems et elpace de deux.
annéesset ju'fqu'à la fin de la, Séanceýdu Confeil Légiflatif de cette
Province qui fiégera, conformenfent à l'Ate, dans l'année de notre
Seigneur nl fept cen's quatrevingt-un.

(Szgné) F RED: H ALDIMA'ND.
Statué et Ordonné' par lajiufdite autorité et paf en Conjèiljous le

Grand Sçeau de ki Province> en la Chambre du Conoil, au C&lieau
°St. Louis, en la ville de Qébec, le/eizieme jour de Janvier, dans
la dix-neuvieme année d Régne de notre Souverain Seigneur
G E ORG E S rrois, par la Grace de D IE U, Roi de la Grande-
Bretagne, de France et d'Irlande, Déjnfeur de la Foi,, &c. &c. &c.
et de l'année de ndtre Seigneur mil/pt censjixante dix-nerf

Par Ordre de Son EXCELLENCE,
(Contrejigné) A: DAVIDSON, C, L. C.

?raduiI par Ordre, de Son ExcEILLEN CE,
y. J. CU GNE T, S. P. A N N


